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Accueil > Formation conventionnelle

Retrouvez des informations sur la formation professionnelle

Sommaire

La formation professionnelle continue est un élément essentiel de la qualité et du bon usage des soins. Elle concourt à la maîtrise médicalisée de 
l?évolution des dépenses.

La formation continue conventionnelle porte sur:

l?entretien des connaissances ;         

l?évolution des techniques et des pratiques préventives et thérapeutiques ;

l?économie de la santé ;

l?harmonisation des pratiques au sein de la profession quel que soit le mode d?exercice ou secteur d?activité des praticiens.

Chaque année, la CPS contribue au financement des actions de formation agréées.

Pour en savoir plus, adressez-vous au syndicat des pédicures-podologues.
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